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Séance du 24 juin 2021

Le Conseil Municipal, convoqué le 17 juin 2021, s'est réuni à la Chambre de
Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour partie en
présentiel et pour partie en visio-conférence

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/: Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter
de la question n° 11 ), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI,
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie
BOUVET, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck
CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER,
M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic
FAGAUT, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET (jusqu'à la
question n° 27 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (à compter de la question n° 11),
M. Christophe LIME, Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Maxime
PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER (à compter de la question n° 9), M. André TERZO,
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie
ZEHAF

Etaient présents en visio-conférence : Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Philippe CREMER, Mme Larine
GAGLIOLO, Mme Marie-Thérèse MICHEL

Secrétaire : Mme Julie CHETTOUH

Etaient absents : M. Hasni ALEM, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, M. Thierry
PETAMENT, Mme Claude VARET

Procurations de vote: M. Hasni ALEM à Mme Anne BENEDETTO, M. Guillaume BAILLY à Mme Christine
WERTHE (jusqu'à la question n° 10 incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI à M. Benoît
CYPRIANI, M. Philippe CREMER à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Larine GAGLIOLO
à M. François BOUSSO, M. Damien HUGUET à M. Cyril DEVESA (à compter de la
question n° 28), Mme Myriam LEMERCIER à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la
question n° 10 incluse), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à M. Maxime PIGNARD,
Mme Agnès MARTIN à Mme Nathalie BOUVET, Mme Marie-Thérèse MICHEL
à M. Anthony POULIN, M. Thierry PETAMENT à M. Ludovic FAGAUT, M. Gilles
SPICHER à M. Olivier GRIMAITRE (jusqu'à la question n° 8 incluse), Mme Claude
VARET à Mme Christine WERTHE.

OBJET : 41-ZAC des Hauts-du-Chazal - Compte-rendu annuel à la Collectivité (CRAC) établi le 27 avril
2021 - Bilan financier arrêté au 31 décembre 2020

Délibération n° 2021/006502

025-212500565-20210624-D006502I0-DE

VIA DOTELEC - S2LOW

Le 01 juillet 2021

RECU EN PREFECTURE



41

ZAC des Hauts-du-Chazal
Compte-rendu annuel à la Collectivité (CRAC) établi le 27 avril 2021

Bilan financier arrêté au 31 décembre 2020

Rapporteur : M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 2 08/06/2021 Favorable unanime

Résumé:

Le présent rapport présente le compte-rendu annuel à la Collectivité de la concession d'aménagement
des Hauts-du-Chazal - TEMIS Santé établi au 27 avril 2021. Le site, d'une surface totale d'environ
45 ha (dont 26 ha commercialisables), à vocation mixte, est destiné à l'accueil d'activités de type
Santé et de logements. Le présent document précise successivement l'état d'avancement physique
de l'opération, l'état de la commercialisation (y compris les perspectives de celle-ci), le bilan financier
actualisé de l'opération d'aménagement (y compris les échéanciers de dépenses et recettes établis à
cette même date), l'engagement des concédants.

Le dossier de réalisation de la ZAC «Les Hauts du Chazal » a été adopté par le Conseil Municipal de
Besançon le 15 mai 2000. Cette ZAC constituait un nouveau secteur du développement de l'Ouest
bisontin, regroupant logements et activités économiques, souhaité par la Ville et les partenaires du
pôle Santé.

Au vu de l'enjeu économique de cette ZAC, le Grand Besançon a déclaré la zone d'intérêt
communautaire, au titre de sa compétence économique, par délibération du 14 septembre 2001. Les
secteurs destinés à l'accueil d'activités économiques représentent 17 hectares cessibles. Elle a défini
les modalités de ce transfert qui a pris effet au 14 septembre 2001.

Le Conseil Municipal de la Ville de Besançon a entériné ce transfert par délibération en date du
13 décembre 2001.

Ces décisions, ainsi que les évolutions législatives relatives au régime des contrats d'aménagement,
ont conduit à transformer la convention de concession initiale en convention publique d'aménagement
actant d'une autorité cocontractante constituée d'une part de la Ville de Besançon et d'autre part du
Grand Besançon (délibération du Conseil Municipal du 23 novembre 2003 et du Conseil
Communautaire du 19 décembre 2003).

Par ailleurs, la Ville de Besançon et le Grand Besançon ont décidé de se lier par une convention de
gestion commune de la ZAC dont les principes ont été arrêtés par délibération municipale du
20 novembre 2006 et communautaire du 13 octobre 2006.

Cette convention prévoit notamment la création d'un comité de pilotage composé d'élus des deux
collectivités et le financement global de l'opération assuré selon une clé de répartition : 57 % Grand
Besançon et 43 % Ville de Besançon.

Toutefois, certains postes restent entièrement à la charge des collectivités en propre (par exemple : la
réalisation des voies Bus et Tram pour le Grand Besançon et la participation à l'implantation de l'UFR
Médecine-Pharmacie pour la Ville de Besançon).
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Le Grand Besançon est devenu compétent en matière d'eau et assainissement au 1° janvier 2018.
Depuis cette date, les réseaux eau et assainissement sont financés par la Ville et le Grand Besançon
sous forme de participation.

Le Grand Besançon est également devenu compétent en matière de chauffage urbain au 1% janvier
2019. Depuis cette date les rachats de réseau sont intégrés à l'effort du Grand Besançon au
financement de l'opération.

I- SYNTHESE DES FAITS MARQUANTS

Pour mémoire, le CRAC précédent a présenté 2 bilans financiers distincts :
- un premier hors intervention sur le secteur Nord-Est du quartier placé en attente suite aux études
menées en 2018,
- un second présentant un bilan financier équilibré pour l'aménagement du secteur Nord-Ouest.

Le présent CRAC s'inscrit dans la continuité de celui approuvé en 2020, sans changement majeur sur
le plan opérationnel et sans modifier les participations des collectivités.

Au niveau opérationnel, plusieurs dossiers à l'étude ont connu des avancées significatives en 2020 :

- poursuite du chantier Bio Innovation (livraison 2021),
- permis de construire délivré le 05 février 2021 à l'Institut de Formation des Professions de Santé
(IFPS) en vue d'un démarrage de chantier début 2021,
- démarrage du chantier de RD Biotech et engagement d'une réflexion sur une extension,

- livraisons de différents programmes d'habitat (Naturia),

- démarrage des travaux de la Rue Laënnec.

II- ETAT D'AVANCEMENT PHYSIQUE DE L'OPERATION

A- Les acquisitions

Acquisitions réalisées:

Les terrains concernés par les projets en cours sont acquis.

Acquisitions restant à réaliser :

Le bilan financier intègre une provision pour une éventuelle acquisition en fonction de l'évolution du
projet d'aménagement définie par les 2 collectivités.

B- Les études

Programmation du secteur Nord-Est :

Le secteur Nord-Est est dévolu à des programmes de logements. Sédia a confié à deux cabinets
spécialisés une étude d'opportunités sur la reprogrammation du secteur, en s'attardant sur le volet
logements et le volet activités. Cette étude s'achèvera en 2021.

Désimperméabilisation et végétalisation :

Sédia et la Direction Grand Travaux de la Ville de Besançon travailleront courant 2021 à des
hypothèses de désimperméabilisation et de végétalisation du domaine public des Hauts-du-Chazal.

Mobilité et Déplacements :

En 2021, le service des Mobilités de GBM a mené une étude portant sur l'offre de déplacement et de
stationnement sur le secteur des Hauts-du-Chazal. Cette étude, en lien avec l'étude de
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reprogrammation du secteur Nord-Est et les études de mobilité en cours (PDZ, etc), a permis de ré­
évaluer l'offre globale sur le quartier et d'identifier les points de tension en matière de stationnement.

C- Les travaux

Situation des travaux réalisés :

Une première rétrocession à la Ville de Besançon de l'ensemble de ces espaces aménagés fin 2016 a
fait l'objet d'un acte signé entre l'aménageur Sédia et la Ville de Besançon le 31 août 2017.

La remise d'ouvrage prenant en compte les travaux d'aménagement réalisés depuis fin 2016 (voie de
liaison au second carrefour sur le Franois, extension partielle de la Rue Bichat, requalification de la
Rue Bried pour l'accès à Bio Innovation, aménagement de la Rue Laënnec pour viabilisation du
programme Utopia 4- Résidence Naturia, etc) à été réalisée au dernier trimestre 2019.

/

1
En jaune clair : les espaces publics rétrocédés.
En orange: les ouvrages remis à la collectivité.
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Travaux 2020 :

Sous maîtrise d'œuvre principale de la Direction Grands Travaux, ils concernent essentiellement :

- la définition de la Rue Laënnec qui dessert les programmes Naturia,
- divers branchements et accès aux programmes immobiliers (RD Biotech, Bio Innovation, etc.).

111- ETAT DE LA COMMERCIALISATION

A- Le secteur Habitat « Les Hauts-du-Chazal »

Situation pour l'habitat privé :

Sédia a commercialisé 18 programmes immobiliers :

- 15 programmes immobiliers privés,

- 878 logements,
- 100 chambres en résidence hôtelière (hôtel Zénitude),
- 600 m? de commerces et 600 m2 de locaux d'activités associés à ces programmes.

Malgré un impact de la pandémie sur l'activité des chantiers, seules deux opérations d'habitat
demeurent à poursuivre ou initier, représentant moins de 60 logements :
- une résidence jeunes actifs projetée par Adim-Vinci, avec un programme de logements en
colocations et une gestion possible par un bailleur public. Initialement prévue avec une centaine de
logement, le choix de la colocation conduit finalement à réaliser environ 40 logements.
- une petite opération d'habitat groupé d'une douzaine de logements, avec une possibilité de
montage en habitat participatif sur un tènement foncier au nord de la ZAC.
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Situation pour l'habitat public :

3 programmes immobiliers, soit au total 135 logements publics locatifs, correspondant à la
compensation des logements démolis sur Planoise dans le cadre du Programme de Rénovation
Urbaine.

Bilan global de la commercialisation (habitat privé et public):

Opérateurs Programmes immobiliers (nom et nombre logements) Situation

SMCI Théorème 72 Livré

ENTYS 1 Le Patio 1 40 Livré

ENTYS 2 Le Patio 2 22 Livré

NEOLIA 40 Livré

GBH 1 Hauts-de-Chazal 60 Livré

GBH 2 Résidence Gaïa 35 Livré

ICADE Orée de Chazal 82 Livré

ATIK Résidence Bellevue 45 Livré

VILLAC Clos Vesontio 26 Livré

CLOVIS Villa Junon 12 Livré

Pierres et Territoires Jardins des Lys 57 Livré

SCCV UTOPIA Tranche 1 86 Livré

EDIFIPIERRE Horizon Nature 60 Livré

SCCV UTOPIA Tranche 2 106 Livré
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